Passagers et sécurité bloqués
La grève spontanée des personnels de piste d’Orly et les annulations de vols des derniers jours illustrent spectaculairement les coûts indirects pour les entreprises comme pour la société induits par l’abandon de la question de la santé et la sécurité au travail. Combien aura perdu Air France ? combien de clients mécontents ? de vacances gâchées ? de rendez-vous commerciaux manqués ?
Les piètres performances françaises en matière de sécurité au travail impliquent ainsi chaque année des milliards de pertes indirectes (absentéisme, perte de motivation etc). S’y ajoutent le coût humain, les 10 milliards d’euros de la branche travail de la sécurité sociale et une somme au moins équivalente payée par le régime général. C’est plus que  l’ensemble des dépenses de recherche et développement qui s’évapore ainsi tous les ans, du fait des désordres du travail.
On ne le sait pas encore assez mais la sinistralité au travail en France est bien au dessus de la moyenne européenne et même plus forte qu’aux Etats-Unis. Des marges d’amélioration importantes sont donc disponibles. Il suffirait de construire en France une véritable culture de la santé et de la sécurité au travail.
L’exemple d’Air France est une preuve du long chemin à accomplir. Dans une entreprise où la sécurité des passagers en vol est une priorité permanente, est-il normal qu’une hôtesse de l’air meure au sol ? Les travaux en sciences de la sécurité démontrent qu’un tel accident dramatique n’est jamais le fruit du hasard (sauf coup de folie) ; il aurait été évitable, l’entreprise aurait pu l’éviter. Si l’agent de piste n’a pas commis d’erreur, c’est que les procédures de sécurité étaient inadaptées. Si le salarié ne les a pas respectées, c’est que la supervision de l’entreprise était défaillante, que les exigences de productivité étaient incompatibles avec les normes de sécurité, ou encore que la formation et la sensibilisation aux procédures étaient insuffisantes ; pour le moins, si des transgressions avaient déjà été observées, il aurait pu être éloigné –avant un accident- de fonctions exposant des tiers ou lui-même à un danger, ou encore un collègue aurait pu l’accompagner. Dans tous les cas, l’entreprise a donc une part plus ou moins importante de responsabilité.
De fait, surtout dans une grande société, les dirigeants doivent tenir un discours de vérité : reconnaître les manquements de l’entreprise -ce qui n’exonère pas l’agent de ses éventuelles responsabilités- et proposer une nouvelle organisation plus sécurisée. Or le discours du PDG d’Air France, Jean-Cyril Spinetta est d’une incohérence déconcertante. Tout en dédouanant a priori son entreprise, il affirme avec assurance que le dossier disciplinaire de l'agent sanctionné comportait déjà «des manquements graves à la sécurité». Une autre posture aurait probablement évité la réaction excessive des personnels d’Orly.
Au-delà de cet exemple, les partenaires sociaux et les entreprises doivent élaborer en France une véritable culture de la sécurité et de la santé au travail, pour que la France devienne au moins un élève moyen en Europe. Les coûts en France dépassent largement les économies de l’abandon général actuel de la prévention.
 L’Etat a un rôle important pour dynamiser une culture de prévention via la police du travail, la responsabilisation financière des entreprises ou la recherche. Au-delà des faibles effectifs de l’inspection du travail, comment les entreprises peuvent-elles se sentir contraintes lorsque moins de 2% des infractions constatées donnent lieu à poursuite, lorsque les rapports d’inspection ne sont même pas communiqués aux salariés concernés ? Des années de politiques volontairement laxistes en le domaine doivent être abandonnées. Le système illisible de la tarification des accidents et maladies professionnelles aux entreprises doit être repensé pour devenir un véritable outil de responsabilisation au service de l’objectif de prévention. Les connaissances issues d’une recherche fondamentale comme appliquée forte en santé au travail doivent irriguer les entreprises.
Ces perspectives de réformes sont présentes dans le Plan Santé Travail dévoilé par le tandem Borloo-Larcher le 17 février. Il faut espérer qu’elles donneront lieu à des actions rapides et courageuses, soutenues par l’ensemble des partenaires sociaux au niveau national comme sur le terrain. L’économie française ne peut attendre indéfiniment.
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